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LOIS
LOI no 2004-810 du 13 août 2004 

relative à l’assurance maladie (1)

NOR : SANX0400122L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2004-504 DC du 12 août 2004 ;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er

La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est complétée par un article
L. 111-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-2-1. − La Nation affirme son attachement au caractère universel, obligatoire et solidaire de
l’assurance maladie.

« Indépendamment de son âge et de son état de santé, chaque assuré social bénéficie, contre le risque et les
conséquences de la maladie, d’une protection qu’il finance selon ses ressources.

« L’Etat, qui définit les objectifs de la politique de santé publique, garantit l’accès effectif des assurés aux
soins sur l’ensemble du territoire.

« En partenariat avec les professionnels de santé, les régimes d’assurance maladie veillent à la continuité, à
la coordination et à la qualité des soins offerts aux assurés, ainsi qu’à la répartition territoriale homogène de
cette offre. Ils concourent à la réalisation des objectifs de la politique de santé publique définis par l’Etat.

« Chacun contribue, pour sa part, au bon usage des ressources consacrées par la Nation à l’assurance
maladie. »

TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ORGANISATION DE L’OFFRE DE SOINS
ET À LA MAÎTRISE MÉDICALISÉE DES DÉPENSES DE SANTÉ

Section 1

Coordination des soins

Article 2

I. − Après l’article L. 161-36 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 161-36-1 A ainsi
rédigé :

« Art. L. 161-36-1 A. − I. − Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un
réseau de santé ou tout autre organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie
privée et du secret des informations la concernant.

« Excepté dans les cas de dérogation expressément prévus par la loi, ce secret couvre l’ensemble des
informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel de santé, de tout membre du
personnel de ces établissements ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec
ces établissements ou organismes. Il s’impose à tout professionnel de santé ainsi qu’à tous les professionnels
intervenant dans le système de santé.

« Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la personne dûment avertie,
échanger des informations relatives à une même personne prise en charge, afin d’assurer la continuité des soins
ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par
une équipe de soins dans un établissement de santé, les informations la concernant sont réputées confiées par le
malade à l’ensemble de l’équipe.

« Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas précédents, leur
conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie électronique entre professionnels, sont
soumises à des règles définies par décret en Conseil d’Etat pris après avis public et motivé de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés. Ce décret détermine les cas où l’utilisation de la carte de
professionnel de santé mentionnée au dernier alinéa de l’article L. 161-33 est obligatoire.

« Le fait d’obtenir ou de tenter d’obtenir la communication de ces informations en violation du présent
article est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.
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« En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s’oppose pas à ce que la famille, les
proches de la personne malade ou la personne de confiance définie à l’article L. 1111-6 du code de la santé
publique reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre d’apporter un soutien direct à celle-ci,
sauf opposition de sa part. Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces
informations.

« Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient
délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître les
causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire
exprimée par la personne avant son décès. »

II. − Le sixième alinéa de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations. »

Article 3

I. − Le chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par une section 5 ainsi
rédigée :

« Section 5

« Dossier médical personnel

« Art. L. 161-36-1. − Afin de favoriser la coordination, la qualité et la continuité des soins, gages d’un bon
niveau de santé, chaque bénéficiaire de l’assurance maladie dispose, dans les conditions et sous les garanties
prévues à l’article L. 1111-8 du code de la santé publique et dans le respect du secret médical, d’un dossier
médical personnel constitué de l’ensemble des données mentionnées à l’article L. 1111-8 du même code,
notamment des informations qui permettent le suivi des actes et prestations de soins. Le dossier médical
personnel comporte également un volet spécialement destiné à la prévention.

« Ce dossier médical personnel est créé auprès d’un hébergeur de données de santé à caractère personnel
agréé dans les conditions prévues à l’article L. 1111-8 du même code.

« L’adhésion aux conventions nationales régissant les rapports entre les organismes d’assurance maladie et
les professionnels de santé, prévues à l’article L. 162-5 du présent code, et son maintien sont subordonnés à la
consultation ou à la mise à jour du dossier médical personnel de la personne prise en charge par le médecin.

« Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables à compter du 1er janvier 2007.

« Art. L. 161-36-2. − Dans le respect des règles déontologiques qui lui sont applicables ainsi que des
dispositions des articles L. 1110-4 et L. 1111-2 du code de la santé publique, et selon les modalités prévues à
l’article L. 1111-8 du même code, chaque professionnel de santé, exerçant en ville ou en établissement de
santé, quel que soit son mode d’exercice, reporte dans le dossier médical personnel, à l’occasion de chaque acte
ou consultation, les éléments diagnostiques et thérapeutiques nécessaires à la coordination des soins de la
personne prise en charge. En outre, à l’occasion du séjour d’un patient, les professionnels de santé habilités des
établissements de santé reportent sur le dossier médical personnel les principaux éléments résumés relatifs à ce
séjour.

« Le niveau de prise en charge des actes et prestations de soins par l’assurance maladie prévu à
l’article L. 322-2 est subordonné à l’autorisation que donne le patient, à chaque consultation ou hospitalisation,
aux professionnels de santé auxquels il a recours, d’accéder à son dossier médical personnel et de le compléter.
Le professionnel de santé est tenu d’indiquer, lors de l’établissement des documents nécessaires au
remboursement ou à la prise en charge, s’il a été en mesure d’accéder au dossier.

« Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux personnes visées aux chapitres Ier à V du
titre VI du livre VII pour les soins reçus à l’étranger ou à l’occasion d’un séjour temporaire en France.

« Art. L. 161-36-3. − L’accès au dossier médical personnel ne peut être exigé en dehors des cas prévus à
l’article L. 161-36-2, même avec l’accord de la personne concernée.

« L’accès au dossier médical personnel est notamment interdit lors de la conclusion d’un contrat relatif à une
protection complémentaire en matière de couverture des frais de santé et à l’occasion de la conclusion de tout
autre contrat exigeant l’évaluation de l’état de santé d’une des parties. L’accès à ce dossier ne peut également
être exigé ni préalablement à la conclusion d’un contrat, ni à aucun moment ou à aucune occasion de son
application.

« Le dossier médical personnel n’est pas accessible dans le cadre de la médecine du travail.
« Tout manquement aux présentes dispositions donne lieu à l’application des peines prévues à l’article 226-13

du code pénal.

« Art. L. 161-36-4. − Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés et des conseils nationaux de l’ordre des professions de santé ainsi que du conseil
supérieur des professions paramédicales, fixe les conditions d’application de la présente section et notamment
les conditions d’accès aux différentes catégories d’informations qui figurent au dossier médical personnel. »

II. − Les dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 161-36-2 du même code s’appliquent à compter du
1er juillet 2007.




















































































